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Matthieu KESY

De: Matthieu KESY
Envoyé: mercredi 6 avril 2022 10:41
À: 'djianni.wahea@province-sud.nc'
Cc: Thierry MARTINEZ; Nicolas OXFORD; dstp@ville-montdore.nc
Objet: RE: URGENT : Projet KOUVEKOI
Pièces jointes: ANNEXE REPONSE ADOPM.PDF; KOUVEKOI Réponse AODPM .pdf

Bonjour, 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les réponses à vos questions. 

Concernant la permanence en mairie pour l’enquête publique, je vous confirme qu’un bureau est réservé pour la 

commissaire enquêtrice sur les dates proposées dans votre courriel. 

 

Vous souhaitant bonne réception, 

Cordialement, 

 

 
Matthieu KESY 
Chef du service Construction 
Direction des Services Techniques 
et de Proximité 

 
Tél.  + (687) 43 72 31 – poste 345 
GSM : 93.42.40 
Fax. + (687) 43 48 41 
matthieu.kesy@ville-montdore.nc 
www.mont-dore.nc 

 

 

De : Djianni Wahea  

Envoyé : mardi 22 mars 2022 13:08 

À : 'dstp@ville-montdore.nc' <dstp@ville-montdore.nc> 

Objet : URGENT : Projet KOUVEKOI 

 

Bonjour, 

 

Je suis chargé d’instruire le dossier KOUVEKOI au niveau de la DAEM – Service Aménagement et Urbanisme de la 

province Sud. 

 

L’enquête administrative étant arrivée à son terme, de nombreuses questions en sont ressortis, notamment de la part 

de la DDET de la province Sud : 

-          « Le site sera-t-il gratuit ou payant ? (lors d’une réunion sur le projet en date du 24/06/2021, lors de laquelle 

la province Sud était présente au titre des contrats de développement, il est évoqué une entrée payante au prix 

d’environ 2500FCFP par personne) 

-          Le site sera-t-il ouvert que de temps et temps sur rendez-vous pour l’accueil des groupes ou un accueil 

permanent sera-t-il organisé sur place ?  

-          Dans ce deuxième cas, quels seront les jours et horaires d’accueil du public ? Le site sera-t-il ouvert les samedi 

et dimanche ? 

 

Le document précise qu’un animateur sera formé pour réaliser des visites guidées. De quel type de formation 

s’agit-il ?  

-          Avec quel financement seront rémunérées la ou les personnes présentes sur le site ? 
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-          Le budget alloué par la mairie dans la convention sera-t-il suffisant pour entretenir les aménagements ? 

-          Comment l’association communiquera-t-elle pour attirer le public ? Sur quels outils ? avec quel budget ? 

-          En compléments des explications botaniques proposées au public, comment seraient envisagées la valorisation 

et l’animation du sentier ?  

 

Il est à noter, que l’accès payant et non libre au site, devra s’accompagner d’un véritable service offert aux 

visiteurs : qualité de la visite guidée, informations scientifiques et botaniques, animations, qualité des 

infrastructures, …. A défaut, le site pourrait être rapidement « boudé » des touristes, d’autres promenades dans la 

mangrove gratuites et sans contraintes horaires, étant accessibles dans un rayon proche de celle-ci. » 

 

De même, après discussion avec une personne de votre service, il est prévu une enquête publique concernant ce projet 

à la commune du Mont-Dore : 

-          Le mardi 19 avril 2022 de 7h30 à 11h30 ; 

-          Le vendredi 29 avril 2022 de 7h30 à 11h30 ; 

-          Le mardi 10 mai 2022 de 11h30 à 15h30. 
 

Je vous remercie par avance de bien vouloir prévoir un bureau pour la commissaire enquêtrice qui devra être présente 

pour renseigner les administrés. 

 

Bien à vous, 

 


